&

AVIS PUBLIC

ENTREE EN VIGUEUR DU REGLEMEN'[ NUMERO 2026-427
ETABLISSANT LE TRAITEMENT DES ELUS MUNICIPAUX

Par la présente, avis est donné que lors de la séance ordinaire du 9 février 2026,
le conseil municipal a adopté le reglement numéro 2026-427 établissant le

traitement des élus municipaux

Toute personne intéressée peut consulter le réglement a I'HOtel de Ville au
1, rue du Pont a Labelle ainsi que sur le site Web de la Municipalité au

www.municipalite.labelle.gc.ca .

Le reglement numéro 2026-427 entre en vigueur le jour de sa publication.

DONNE A LABELLE LE 10 FEVRIER 2026

France Bellefleur
Greffiere-trésoriére
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